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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 2. Lausanne, le 22 Janvier 1873. XVIII« Annee.
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REORGANISATION DE L'ARMEE SUISSE.

Nous commencons aujourd'hui la publicalion du projet de
reorganisation dont MM. les colonels federaux Paravicini et Wieland sont
les auteurs et qui parait en allemand dans la Schweiz, milit. Zeitung.
Nous avions dejä recu ä ce sujet, sous date du 21 döcembre 1872, la
lettre suivante, dont nos lecteurs prendront connaissance avec interet,
puisqu'elle resume, ha peu de mots, le projet tout entier, et qu'elle
peut ainsi servir d'inlroduction ä ce travail interessant, mürement
etudie et complet que nous signalons ä l'attention de tous ceux qui
s'inte>essent aux progres de notre armee.

Les soussignös, pensant que l'Assemblöe födörale, quelles que soient du reste
ses intenlions relativement ä la rövision plus ou moins immediale et plus ou moins
radicale de la Constitution, ne voudra plus tarder au-delä de sa session ordinaire
de l'annee prochaine ä s'oecuper d'un projet de nouvelle Organisation mililaire,
ont cru de-leur devoir de ne pas resler indifferenls aux questions de la plus haule
importance qui se presentent et se sont presentöes depuis une serie d'annees et qui,
en toute circonstance, s'altachent ä cette revision.

Les limites que la Constitution de 1848 pose aux innovations n'empöchent pas
des progrös incontestables qui peuvenl avoir lieu avant une rövision de la Constitution

föderale, et nous croyons qu'il sera plus prudent et plus profitable ä notre
armöe de les lui assurer dös l'annee prochaine, qne de les faire döpendre une
seconde fois de debats politiques et d'en remettre l'application ä un avenir plus ou
moins öloigne, plus ou moins douteux.

Notre projel suit les idees et la marche de la loi du 8 mai 1850, afin d'en
faciliter la comparaison avec ce dernier, abandonnant aux rödacteurs eventuels les

changements ä apporter au point de vue de la simplification et de la logique. Je

joins ä la prösente l'argumentation et ferai l'expöditiondu projet de loi möme d'ici
ä buit jours.

En attendant en voici les poinls principaux:
1° Obligation deservir et de suivre tous les cours d'instruclion pour tous, sans

exception du surplus excödant les 3 0/0.
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